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BUDGET DES DÉPENSES 2012 
              2011         2012     
1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE        
1.1  Législation      68 241 $ 71 129 $ 
1.2 Gestion financière et administrative    147 273 $ 164 701 $ 
1.3 Greffe        2 270 $ 4 290 $ 
1.4 Évaluation      53 604 $ 54 755 $ 
1.5 Autres            41 546 $          53 638 $ 

     312 934 $   348 513 $ 
2. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

2.1 Service 9-1-1 (Caureq)    747 $ 758 $ 
2.2 Service de la police (S.Q.)    76 654 $ 84 833 $ 
2.3 Protection contre l'incendie    85 462 $ 89 972 $ 
2.4 Sécurité civile       1 150 $ 650 $ 
2.5 Autres                 400 $             400 $ 
              164 413 $   176 213 $ 
3. TRANSPORT 

3.1 Voirie municipale      246 645 $ 286 478 $ 
3.2 Enlèvement de la neige          243 302 $ 242 399 $ 
3.3 Éclairage des rues      18 000 $ 18 500 $ 
3.4 Circulation          13 000 $   3 200 $ 
3.5 Autres – Transport adapté          5 731 $              5 972$ 

    526 678 $  556 549 $ 
4. HYGIÈNE DU MILIEU 
4.1 Aqueduc        56 238 $ 59 356 $ 
4.2 Assainissement des eaux     37 841 $ 33 946 $ 
4.3 Égouts        116 571 $ 26 836 $ 
4.4 Déchets domestiques        180 424 $ 158 630 $ 
4.5 Collecte sélective                11 700 $            33 018 $ 
4.6 Amélioration des cours d'eau            1 316 $           2 764 $ 
         404 090 $ 314 550 $ 
5. URBANISME - ZONAGE  
5.1 Urbanisme et zonage      67 948 $ 73 419 $ 
5.2 Logement (O.M.H.)        4 500 $ 4 100 $ 
5.3 Promotion et développement      28 632 $         15 123 $ 
                 101 080 $   92 642 $ 
6. LOISIRS ET CULTURE 
6.1 Parcs et terrain de jeux     87 002 $ 121 914 $ 
6.2 Autres activités            20 000 $             20 000 $ 

  107 002 $ 141 914 $ 
7. FRAIS DE FINANCEMENT     30 265 $ 38 322 $ 
8. DÉPENSES D'INVESTISSEMENT    63 000 $  201 032$ 
9. AUTRES ACTIVITÉS, AFFECTATIONS        195 200 $         178 100 $ 
 TOTAL DES DÉPENSES    1 904 662 $ 2 047 835 $



 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ULRIC 

 
BUDGET DES REVENUS 2012 

        
1. REVENUS DE SOURCES LOCALES 
     2011 2012 
1.1 Taxes :  

- sur la valeur foncière        830 838 $ 886 817 $ 
- aqueduc et égouts    119 900 $ 134 325 $ 
- assainissement des eaux    19 522 $ 19 580 $ 
- vidanges          175 513$ 188 148 $ 
- fosses septiques         90 815 $           0 $ 

      1 237 588$  1 228 870 $ 
1.2 Compensations tenant lieu de taxes : 

- gouvernement du Québec     57 $ 57 $ 
- école primaire      14 604 $   14 604 $               

   14 661 $ 14 661 $ 
1.3 Services rendus 

- administration générale    343 $ 200 $ 
- sécurité publique             10 000 $ 5 000 $ 
- transports                 3 910 $ 4 021 $ 
- autres                    39 830 $     33 241 $               2 01

  54 083 $ 42 462 $ 
1.4 Autres revenus de sources locales : 

- licences et permis    12 000 $ 11 000 $ 
- mutations immobilières    25 000 $ 15 000 $ 
- amendes et pénalités    1 500 $ 1 800 $ 
- intérêts de caisse    1 250 $ 3 000 $ 
- intérêts sur taxes       9 000 $ 7 000 $ 
- autres (éoliennes)         66 976 $    69 000 $ 

  115 726 $ 106 800 $ 
2. REVENUS DE TRANSFERTS 

2.1 Péréquation    104 600 $ 111 100 $ 
2.2 PIQM-MADA     88 426 $ 
2.3 Neutralité    10 400 $ 0 $ 
2.3 Compensation fonds spécial    59 100 $ 69 500 $ 
2.4 Réseau routier     202 394 $ 194 200 $ 
2.5    Assainissement des eaux        106 110 $              106 110 $ 
        482 604$ 569 336 $ 
 
3. AFFECTATION DU SURPLUS            0 $                  85 706 $   
 
TOTAL DES REVENUS    1 904 662 $ 2 047 835 $ 

 
 

 

 



 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ULRIC 

 
PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 

POUR LES ANNÉES 2012-2013-2014 

RÈGLEMENT NO :  2011- 125 

FIXANT LE TAUX DES TAXES FONCIÈRES GÉNÉRALES ET SPÉCIALES 

ET LES DIFFÉRENTS TARIFS DE L’ANNÉE FINANCIÈRE 2012 
Le taux de la taxe foncière générale est fixé à 0.9909$/100 $  

Taxe foncière spéciale «assainissement», règl. 2003-34 :  0,0027 $/100 $ 
Taxe spéciale sur les lots  18-D-2 à  
 28-4 du rang 3 (chemin du Chômage) :     0,23 $/100 $ 
 
     
Les tarifs de compensation "aqueduc et égouts et assainissement des eaux" sont fixés comme suit : 
Aqueduc seulement        : 225 $/unité 
Aqueduc et égouts      :  375$/unité 
Prolongement aqueduc seulement, service de la dette, règl. 2003-34 
                     :   0,4670 $/unité 

Prolongement aqueduc et égouts, assainissement, service de la dette, règl. 2003-34   
     :12,84 $/unité 

Assainissement des eaux, coûts d'opération : 45,00$/unité règl. 2003-34 

Le tarif de compensation pour la cueillette, le transport et la destruction des ordures ainsi que la cueillette et le 
tri des matières recyclables est fixé  à  
205$/unité   Résidence 
205$/unité    Ferme 
330$/unité Commerce 
Le tarif de compensation pour le transport et la destruction des ordures est fixé à 
103$/unité Chalet 
  
Le tarif de la licence pour les chiens est fixé à 10 $  par chien. 
Cette taxe est indivise, c’est-à-dire qu’aucun remboursement n’est effectué et aucune diminution n’est accordée dans le cas où un 
propriétaire n’a pas un chien pendant toute l’année. 
 
 
Le taux d'intérêt pour tous les comptes dus à la Municipalité est fixé à douze pour cent (12 %). 

 
 

 

PROJETS 2012 2013 2014 Mode de 
financement 

Usine d’eau potable  5 535 000$  Subv. +Règl. 
emprunt 

Agrandissement du garage 150 000$   Règl. emprunt 
Entrepôt à sel  150 000$  Règl. emprunt 
Agrandissement du Centre des 
loisirs 

280 000$   Règ. emprunt 

Camion incendie 320 000$   Règl. emprunt 
Réfection des chemins 300 000$ 200 000$ 200 000$ Règl. emprunt 
Réfection des trottoirs 60 000$ 30 000$ 30 000$ Budget  
Parc intergénérationnel 110 532$   Subv. +budget  
Prolongement rue de la Croix 10 000$ 50 000$  Budget 

Équipements voirie-neige 5 000$ 5 000$  Budget 
Équipements aqueduc- égout 12 500$ 10 000$  Budget 

TOTAL 1 248 032$ 5 980 000$ 530 000$ 7 758 032$ 
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